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Questions orales

[Français]

LE TIMOR ORIENTAL

M. Nic Leblanc (Longueuil, BQ): Monsieur le Président, ma
question s'adresse au ministre des Affaires étrangères. Le Timor
oriental est occupé depuis 1975 par l'Indonésie. Environ
200 000 personnes seraient mortes, suite à des répressions qui
sévissent toujours dans ce pays. En 1991, le premier ministre
actuel demandait que le Canada fasse des pressions pour appli-
quer les résolutions des Nations Unies, exigeant que l'Indonésie
se retire du Timor.

Comment le ministre des Affaires étrangères peut-il expli-
quer le silence du premier ministre sur cette question, lors de son
passage en Indonésie?

L'hon. André Ouellet (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Monsieur le Président, il me fait plaisir d'informer l'ho-
norable député que de fait, la question du Timor oriental a fait
l'objet de discussions entre le président Suharto et le premier
ministre Chrétien.
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M. Nic Leblanc (Longueuil, BQ): Monsieur le Président,
chaque jour, au Timor oriental, je crois que le ministre le sait,
selon Amnistie Internationale, des gens sont victimes de répres-
sion, de brutalité et même d'assassinat. Le ministre peut-il nous
dire comment le premier ministre, qui est actuellement en Indo-
nésie, peut renier ses engagements passés et laisser filer une si
belle occasion de faire progresser le respect des droits de la
personne? ~

L'hon. André Ouellet (ministre des Affaires étrangères,
Lib.): Monsieur le Président, je pense que les propos de l'hono-
rable député sont totalement sans fondement. Le premier minis-
tre a de fait annoncé, à l'occasion de sa visite en Indonésie, que le
gouvernement du Canada, par l'entremise de l'Agence canadien-
ne de développement international, financera un projet avec
Care Canada pour aider les populations du Timor oriental.

[Traduction]

LES SOINS DE SANTÉ

M. Grant Hill (Macleod, Réf.): Monsieur le Président, la
ministre de la Santé a récemment semoncé l'Alberta au sujet de
ses cliniques de soins privées et des frais d'utilisation qui y sont
imposés. La ministre peut-elle nous expliquer la différence entre
les frais d'utilisation qui sont imposés en Alberta et ceux qui sont
imposés ailleurs au Canada?

L'hon. Diane Marleau (ministre de la Santé, Lib.): Mon-
sieur le Président, je remercie le député d'avoir posé cette ques-
tion. Je peux fournir quelques explications.

La Loi canadienne sur la santé dispose que les provinces
doivent offrir les services de santé assurés selon des modalités
uniformes et ne pas faire obstacle, directement ou indirectement,
et notamment par facturation aux assurés, à un accès satisfaisant
par eux à ces services.

Certaines des cliniques en cause bénéficient de fonds publics
du fait que les honoraires des médecins sont payés. La population
n'a donc pas un accès libre aux services qu'elle paie puisque
certains Canadiens ne peuvent acquitter les frais d'utilisation de
ces cliniques.

Cette question préoccupe beaucoup le gouvernement. Nous ne
voulons pas d'un régime d'assurance-santé qui privilégie les
gens riches et bien portants aux dépens des malades et des
Canadiens ordinaires.

M. Grant Hill (Macleod, Réf.): Monsieur le Président, les
cliniques privées fonctionnent sur le même principe partout au
Canada. Prenons, par exemple, le Mediclub Montreal qui effec-
tue des examens de santé pour des dirigeants d'entreprise. Les
cliniques d'avortement de sept provinces imposent des frais de
200 à 500 $ alors que les honoraires des médecins sont financés
par des fonds publics.

Pourquoi avoir deux poids et deux mesures dans le cas de
l'Alberta? Bonne chance!

L'hon. Diane Marleau (ministre de la Santé, Lib.): Mon-
sieur le Président, l'imposition de frais d'utilisation lorsque des
fonds publics interviennent m'inquiète toujours. Ce gouverne-
ment entend préserver un régime qui a servi les Canadiens à
merveille.

Les Canadiens ordinaires nous ont élus pour préserver ce
régime et c'est précisément ce que nous faisons.

[Français]

L'ASSURANCE-CHÔMAGE

Mme Christiane Gagnon (Québec, BQ): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre du Développement des
ressources humaines. Le ministre a réitéré hier son intention de
faire des travailleurs précaires des chômeurs de seconde classe
qui se verraient verser des prestations réduites, fondées sur le
revenu familial, ou même pas de prestations du tout dans certains
cas.

Comment le ministre peut-il proposer d'obliger des travail-
leurs à payer des cotisations d'assurance-chômage pour ensuite
leur enlever le droit de bénéficier des prestations?

[Traduction]

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Développement des
ressources humaines et ministre de la Diversification de
l'économie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le Président,
comme le sait la députée, ce qui a été rendu public hier, c'est un
document technique. Je lui rappelle que, au commencement du
débat sur la réforme des programmes sociaux, le chef de son parti
demandait, furieux, que nous fournissions des données sur les
répercussions des différentes options.

Nous avons maintenant fourni ces données. J'imagine que le
Bloc québécois n'aime pas ce que disent ces données.

Ce ne sont que des faits, des renseignements. Nous savons que
le Bloc québécois n'aime pas trop avoir à affronter les faits. Nous
le constatons chaque jour à la Chambre, mais ce sont des faits, et
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